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Déparlement du VAL D'OISE
Arrondissement de SARCELLES

COMITÉ SYNDICAI. Dli MERCREDI 03 .11ILLET 2010 (DElMÊME CONVOCATION)

DÉLIBÉRATION N° 2019-70
ASSAINISSEMENT

11 - Lancement de la procédure d'attribution et signature du marché public avec le(s) litulalre(s)
concernant le marché public de prestations de services d'Inspections télévisées (Marché n° R 20)

Le Comité du Syndicat Mixte p<ïur l'Aménagenient Hydraulique des Vallées du Crouh et du Petit Rosne. légalement
convoqué le jeudi 20 juin 2019. s'est réuni le mercredi 26 juin 2019 à la salle des fetes de BONNEUIL-EN-
FRANCE. 11 Chemin de la Voirie • 955(K) BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la Présidence de Gu\' MESSAGER.

Président et Maire honoraire de la Commune de LOUMIES

Date de la convocation : le jeudi 20 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance ; Gu\ MESSAGER - Président du Syndicat

33 présent(e)s avec droit de vole
Le Président constate que le quorum n'est pas atteint, il informe rassemblée du report du comité syndical à
la date du 03 juillet 2019, avec le même ordre du jour

L'an deux mille dix-neuf, le trois juillet à neuf heures.

Le Comité du Syndical Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croull et du Petit Rosne, légalement
convoqué le mercredi 26 juin 2019. s'est réuni à la salle des fêtes de BONNEUIL-EN-FRANCE. 11 Chemin de la
Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCF. sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire
de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le mercredi 26 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat
Vice-Président(e)s présent(e)s : Didier GUEVEL, Vice-Président - Christine PASSENAUD. Vice-Présidente -
Maurice M.AQUIN. Vice-Président - Gérard S.AINTE BEUVt. Vice-Président - Anita MANDIGOU. Vice-
Présidente - Gilles MEN.AT. Vice-Président - Jean-Luc HI-RKAT. Vice-Président - Marie-Claude CAI.AS. Vice-
Présidente

Secrétaire de séance : Jean-Claude BARRUFT - Délégué de la Commune de MAREIL-EN-FRANCE

24 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPF:

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNDUVlLLE). Jean-Luc HERK.AT (Conunune de BONNEUIL-EN-FRANCE).
Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Ingrid DE WAZIÈRES (Commune d ÉPiAIS-LÈS-
LOUVRES), Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE), AnitaMANDIGOU (Commune de
GOUSSAJNVILLE). Robert DESACHY (Commune de LE MESNIL-AUBRV). Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT). Gérard SANTE BEUVE (Commune de LE THILLAV).
Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES). David DUPUTEL et Marie-Hélène DAUPÎAlN
(Commune de SAINI-WITZ). Christine PASSENAUD (Commune de VILLERON). Maurice MAQUIN
(Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF :

Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET et Stéphane BECQUET
(Commune de MAREIL-EN-FRANCF)
CAP\ :

Claude ROUVER (Commune d'ATTAINVILLE), Jean-Roberi POLLET (Commune d'EZANVlLLE), Jean-
Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSELLES). Roger GAGNE (Commune deSAINT-
BRICE-SOUS-I ORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

3 Absent(e)s et représenté(e)s
CARPF:

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune de
LE THILLAV)

Léon ÉCART (Commune de VlLLIERS-LE-BEi.) a donné pouvoir à Maurice MAQUIN (Commune de VILLIERS-
LE-BEL)

CAPV :

Jean-Yves THIN (Commune de PISCOP) adonné pouvoir à(iuy Ml-SSAGER (Commune de LOUVRES)



ASSAINISSEMENT

11 —Lancement de la procédure d*attributiott et signature du marcbé public avec le(s) tîtulaire(s)
concernant le marcbé publie de prestations de services d'inspections télévisées(Marché n^ R 20)

ECPOSÉmSMOTIFS

Ce mardié public porte sur la réalisation de prestations d'inspections télévisées. Il arrivera à son terme le
31 décembre 2019.

Dans le cadre de la gestion patrimoniale des réseaux d'assainissement du S1AH> il convient de permettre le
lancement de la procédure d'attribution du marché public de prestations d'inspections télévisées (R 20)» afin
d'assurer la continuité des prestations actuelles.

Ces prestationsd'inspections téléviséesd^ réseaux eaux pluviales et eaux usées sont réalisées dans le cadre de
l'entretienpréventifet curatif des réseaux^ comprisle curagepréalable).
Les inspectionstélévisées ont pour objectif de vérifier le fonctionnement et de détecter les dê&uts des réseaux
d'assainissement (canalisations, regards de visite, boîte de branchement...).
Elles permettent ainsi de :

• Réaliser un bilan des canalisations ^lan du réseau),
• Détenniner l'état général du réseau,
• Identifierun problèmede fuite(casse,défautdejoint...),
• Confirmer la source de l'engorgement (laitance de ciment, bouchon, racines...).

Les prestationsconsistenten la réalisation d'inspectionstélévisées, comprenant:
L'amenée et le retrait du matériel nécessaire ;
L'ouverture des tampons 6s visite des canalisations avec la recherche éventuelle des ouvertures
enterrées;
Le nettoyage et le curage d^ canalisations par procédé hydrodynamique avant inspections ;
Les obturations et by-pass nécessaires au passage ccirect de ^ caméra jusqu'au diamètre2 000
millimètres;
Les inspections des réseaux de type ovoïdes et dalots ;
Les pompages nécessaires en fonction du débit d'arrivée soit jusqu'à 5 000 m3/h ;
Le passage de la caméra associée à un système d'enregistrem^ des commentaires et vidéos ;
La visite des branchements particuliers depuis la boîte de biancbement ou le regard de visite du
collecteurou à partir du collecteurprincipal;
La localisation par sonde des canalisations et des ouvrages ;
La vérification de l'état des regards de visite et des boites de branchements ;
La fourniture des consommables nécessaires à l'intervention (eau, etc.) ;
La fourniture d'un rapport d'inspectionsous formatDVD (1 exemplaire) et papier (2 mcemplaires) ;
La fourniture d'un fichier informatique intégrable dans le Système d'Information Géographique
(SIG).

De surcroît, la réalisation des inspections télévisées pour les projets de réhabilitation des réseaux du SIAH est
une des conditions pour l'octroi des subventions de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie, confonnément à la
chartequalitédont le SIAH est signataire.

Le marché prendra la forme d'un accord-cadre à bons de commande et sera lancé selon la procédure d'appel
d'offies ouvert, conformément aux articles L. 2124-1, L. 2124-2, R. 2124-2 et L. 2125-1 du Code de la
Commande Publique.

Cemarché serad'une durée d'un an,reconductible tacitement trois fois, soitunedurée totaledequatre ans.

Le montantannuelmaittmtim des prestationsest réparti de la manièresuivante :
> 480 620,00 6HTeneaux usées hors dépenses connexes des opérations,
> 276070,00 6 HTen eaux usées en dépenses connexes opérations,
> 292 735,006 HT en eauxpluviales.

Soitun montant globalmaximum de 4 1977006 HTsur quatre ans.

Les crédits sont prévus au budget piinc^al relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAP^
chapitre 011, article 615232 etaubudget annexe assainissement eaux usées chapitre OU, article 61523.



ASSAINISSEMENT

11 - Lancement de la procédure d'attribation et signature du marché public avec le(s) titulaire(s)
concernant le marché public de prestations de services d'inspections télévisées (Marché n^ R20)

CECIEXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Didier GUEVEL,

Vu le marché public R17 portantsur des prestationsd'inspections télévisées.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la commandepublique,notammentles articles L. 2124-1, L. 2124-2,R. 2124-2et L. 2125-1,

Considérant l'estimation du projetde marchépublic de prestations d'inspections télévisées (marché O 20), pour
une durée d'un an renouvelable trois fois, soit une durée totale de quatre ans.

Considérant la nécessité de lancer un marché public sous la forme d'un accord-cadre à bons de commandeet
selon la procédure d'appel d'offîes ouvert.



ASSAINISSEMENT

11—Lancement de la procédure d'attribution et signature du marché public avec le(s) tltnlalre(8)
concernant le marché public de prestations de servicesd'inspections télévisées (Marché n" R 20)

LE COMITÉSYPœiCALDÉLIBÈRE ET, ÀL'UNANIMITÉ DESSUFFRAGES :

jl- Autorise le- Président a. lancer la procédure d'attribution' par voie d'Opel d'offres ouvert et"à
signer lé marché;public avec le(sj titulairefsV concernant le-marché, public relatif àla réalisation
^^inspections télévisées (marché R 20)J

2^- Prend acte que le montant annuel inaMmum des prestations est, dé 480 620,00 6 HT en eaux
usées, bpxs dj^enses connexes des opérations^ 276 070,00 •€ HT eh eaux usées en défenses
TOnnexès dss opérations et 292 735.00 €.HT en eaux pluviales;, soit^Un montant total maximum
dé.4197706€ HTsurquatrè ansj

0- Prend;acte qiie les cïédite'sont prévus.au budget principal rélatif aïK çômp^ences assâmissemëni^
'eaux pluviales ètGÉMÀPX chapitre ÔM. articlé 615232 et aubudget.flnT^fiVft assâihisscment eaux
usées chapitre 01.1. article 61523.

•4r Et autorise leprésidéntà'sigiiertbûsles'actesrelatifs à ceinaroîiéuublicj

BONNEUIL-EN-FBANCE, le 03 juillet 2019

GuyME^

Maire honoraire

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de

^^hélk: 10JUIL. 2019
Retirée le :

La présente déHbératîon peut teire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONtOlSE dansimdélaide deuxmoisà compterde sa publication.


